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De l'encastrement des poutres et dalles

en béton armé

ES solives et les fers I usités généralement dans

la construction des planchers ont une section

constante qui n'est pleinement utilisée que dans

leur partie médiane, le calcul étant fait en supposant ces

poutrelles librement appuyées à leurs extrémités. Si cette

condition ne se trouve pas réalisée en exécution, il ne peut
en résulter qu'une diminution du travail de ces poutrelles
au milieu de la portée, l'encastrement plus ou moins parfait
réalisé aux extrémités ne pouvant pas fatiguer celles-ci. Du

reste, à l'exemple de ce qui s'est fait pour les poutres de

ponts ou de charpentes de grandes dimensions, le constructeur

s'est parfois appliqué à réaliser l'appui libre à l'aide de

plaques appropriées destinées à répartir sur une surface

bien définie des murs, les réactions du plancher.
L'invention du béton armé a produit une révolution dans la

construction des planchers et malgré bien des questions

théoriques non encore résolues, les avantages de l'emploi
judicieux du béton de ciment et du fer se démontrent par
des applications toujours plus nombreuses. A sécurité égale,

la solution qui se verra préférée sera la plus économique.
A cet égard une lutte assez vive est engagée entre les inventeurs

et propagateurs des divers systèmes de béton armé, et

les architectes ne pourraient que s'en féliciter si la durée

d'une construction et sa sécurité n'étaient pas appelées à

payer les frais de la concurrence. Divers faits récents ont
attiré l'attention de l'auteur de cette étude, sur la question
très importante de l'appui et de l'encastrement des

planchers en béton armé, et l'ont convaincu de l'utilité qu'il y a

de mettre chacun à même de s'éclairer sur ce sujet.
Le plancher en béton armé est un monolithe formé

d'une simple dalle d'épaisseur uniforme, si l'espace à recouvrir

est exigu, ou d'une dalle munie de nervures parallèles
placées à sa partie inférieure dans les cas habituels. Chaque
nervure avec les deux demi-panneaux de dalle adjacents
constitue la poutre proprement dite en béton armé et s'appuie

à ses extrémités sur des murs ou sur des colonnes, parfois

aussi sur d'autres nervures ou poutres principales-; la

dalle qui relie les nervures et fait corps avec celles-ci est le

second élément de résistance du plancher ; poutre et dalle

sont sollicitées à la flexion par la charge permanente et les

surcharges. La détermination des tensions intérieures dans

le béton et dans les barres de fer ou d'acier englobées dans

celui-ci a été faite tout d'abord par des procédés plutôt
empiriques, puis par des méthodes qui tiennent compte de

l'élasticité du béton et du fer ; une des plus simples est celle

qui a été donnée par M. le prof. Dr W. Ritter dans la

Schweif. Bauleitung, vol. XXXIII, nos 5, 6 et 7, en 1899,

dans son étude sur le système Hennebique. Nous nous

proposons d'examiner les conditions de résistance des

appuis des poutres en béton armé puis celles des dalles

qui relient les nervures.

Appuis des poutres en béton armé. — Nous prenons
comme poutre-type celle du système Hennebique, la plus
connue et la plus fréquemment usitée jusqu'ici. En
désignant par p la charge totale par mètre courant et en supposant

des appuis libres, le moment fléchissant au milieu est

donne par la formule M -Sr- où / est la distance des

appuis ; c'est le cas des poutres d'une terrasse, d'une toiture

reposant simplement sur des murs, sans ancrage des
extrémités. Dans les planchers des divers étages, la nervure de

la poutre pénètre dans le mur, parfois sur toute l'épaisseur
de celui-ci et un encastrement se produit. C'est pour ce

motif que le moment fléchissant au milieu est diminué

dans les calculs; on lui donne la valeur M *—. Cette
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réduction est justifiée, mais elle entraîne la nécessité de

vérifier les dimensions de la poutre à ses abouts. C'est ce

qu'a fait remarquer M. Ritter avec raison dans son étude ;

toutefois les exemples de calcul qu'il donne pour démontrer

que les sections adoptées en général sont insuffisantes ne

répondent pas à la réalité ; en effet, il ne peut être exact
de prendre comme moment d'encastrement le moment

*-!—, égal mais de sens contraire à celui qui correspond au
10 °
milieu de la poutre ; l'encastrement parfait des deux extré-

Pl* K!i 1J-— et pour ce cas le
11mités ne donne qu'un moment

mom •i- • Pi* a Pi*
ent au milieu n est que *¦—. Au moment *-— au
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lieu de la poutre correspond un moment d'encastrement

— *—et non pas — P—. D'autre part, la nervure seule
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pénètre dans le mur; la dalle adjacente est simplement
appuyée sur une faible saillie du mur ; ce n'est donc pas
la section en T" mais la section de la nervure, y compris
l'épaisseur de la dalle, qui doit servir de base au calcul de

la section d'encastrement. En reprenant le second exemple
donné par M. Ritter, on a donc une section symétrique :
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